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L’emploi salarié privé marchand est en hausse,  
le nombre de DPAE se rapproche du niveau d’avant crise

Emplois salariés privé marchand* 
(hors intérim)

DPAE  
(déclarations préalables à l’embauche)

Établissements

813 960
emplois salariés

Soit 4,6% des emplois salariés en France métrop.

En italique les valeurs pour la France métropolitaine. 
Dans l’ensemble du document les chiffres sont arrondis 
à la dizaine.

246 650
DPAE

Soit 4,4% des DPAE en France métrop.

87 800
établissements

Soit 4,7% des établissements en France métrop.

Informations sur les données Urssaf

Dans ce document il s’agit de données brutes. Des écarts peuvent apparaître avec les données CVS (corrigées des variations saisonnières) diffusées par l’Urssaf.

Le champ recouvre le secteur privé hors agriculture, sylvi-
culture et pêche (qui relèvent pour la plupart de la MSA), 
hors activités extraterritoriales, hors salariés des particu-
liers employeurs et hors intérim.

*Avertissements : L’introduction depuis mars 2015 de la Déclaration sociale nominative (DSN), qui se substitue notamment au bordereau récapitulatif de cotisations (BRC), modifie les 
informations déclaratives nécessaires au calcul des indicateurs statistiques présentés dans cette publication. La nouvelle source permet en effet le calcul des effectifs des établissements 
à partir des données individuelles des contrats alors que l’effectif agrégé de ces mêmes établissements, historiquement présent dans les BRC, demeurait transitoirement présent en DSN. 
L’intégration des données individuelles dans la chaîne de traitement statistique des effectifs salariés, réalisée progressivement depuis 2016, a été finalisée en juin 2021 à l’occasion 
de la publication des résultats du premier trimestre 2021. Les données sur les effectifs sont désormais issues à 100% de l’exploitation des données individuelles de la DSN.

La DPAE est une formalité obligatoire qui doit être réalisée 
par l’employeur et envoyée à l’Urssaf dans les huit jours qui 
précèdent l’embauche. Ce sont des intentions d’embauche. 
Le champ des DPAE recouvre toutes les activités concurren-
tielles hors intérim, hors entreprises affiliées à la MSA et hors 
secteur public pour les non-fonctionnaires.

Le champ recouvre l’ensemble des entreprises employeuses 
du secteur privé hors établissements de l’agriculture, de la 
sylviculture et de la pêche (qui relèvent pour la plupart de la 
MSA), hors administrations publiques, hors établissements 
de l’éducation non marchande et de la santé non mar-
chande, hors particuliers employeurs, hors intérim.

CHIFFRES CLÉS  
pour l’ensemble des secteurs d’activité 
au 1er trimestre 2022

Bretagne et France métropolitaine

Taux d’évolution sur la période 1er trimestre 2019 - 1er trimestre 2022

+5,2% / +3,4% +0,4% / +1,1% +5,7% /+6%

CDI : 21,6% /22,3%

Pour faciliter la lecture, dans la suite du document : 
> l’« emploi salarié privé marchand (hors intérim) » sera dénommé « emploi ». 
> le secteur des « services (hors hébergement et restauration) » sera dénommé secteur des « services ».

Source : Urssaf, données brutes

En raison de la crise COVID-19 qui a fortement ralenti l’économie du pays  
au cours du 1er trimestre 2020, les comparaisons effectuées dans ce document 
seront principalement faites entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022.
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En dépit de la crise sanitaire qui a ralenti l’économie du pays, l’emploi progresse en Bretagne entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 
2022, à un rythme plus soutenu qu’au niveau national (+5,2% contre +3,4% pour la France métropolitaine).

Avec 40 400 emplois créés sur la période, la Bretagne affiche un effectif de près de 814 000 salariés au 1er trimestre 2022. À l’exception 
d’une légère baisse dans la CTEF du Centre Ouest Bretagne (-1,3%), la croissance de l’emploi est globalement homogène en région. 
Pour la quasi-totalité des CTEF, des évolutions positives de l’emploi comprises entre +3% et +7% sont enregistrées. La CTEF de Morlaix 
affiche une croissance plus contenue (+1,4%). 

L’emploi a augmenté dans tous les secteurs. En volume, c’est le secteur des « Services » qui a connu la progression la plus notable. 
Toutefois, les secteurs de la « Construction » et de l’« Hébergement et restauration » ont enregistré les progressions les plus importantes 
avec respectivement +9,1% et +8,3% d’emplois créés sur la période.

Source : Urssaf, données brutes

Une augmentation quasi généralisée de l’emploi  
qui croît plus rapidement en région qu’au niveau national

Nombre d’emplois* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Uniquement emploi salarié privé marchand (hors intérim)

Nb au T1 2022 Part régionale

Auray / Vannes 71 670 8,8%

Brest 97 730 12,0%

Centre Ouest Bretagne 11 830 1,5%

Cornouaille 74 400 9,1%

Dinan 18 050 2,2%

Fougères / Vitré 48 400 6,0%

Lorient 53 790 6,6%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 52 400 6,4%

Morlaix 27 850 3,4%

Redon 10 190 1,3%

Rennes / Brocéliande / V. de Vilaine 221 840 27,3%

Saint-Brieuc 51 270 6,3%

Saint-Malo 39 830 4,9%

Trégor Goëlo / Guingamp 34 050 4,2%

Bretagne 813 960

France métropolitaine 17 806 920

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

 -2% à 0% 

 0% à +2%

 +2% à +4%

 +4% à +6%

 > +6%

Bretagne : +40 300 emplois salariés / +5,2% France métropolitaine : +3,4%

Répartition de l’emploi salarié* au 1er trimestre 2022 selon le secteur d’activité
* Uniquement emploi salarié privé marchand (hors intérim)

Services

Commerce

Construction

Hébergement et restauration

Industrie

Brest
Morlaix

Trégor Goëlo / Guingamp

Centre Ouest BretagneCornouaille

Lorient

RedonAuray / Vannes

Loudéac / Ploërmel / Pontivy

Saint-Brieuc

Dinan
Saint-Malo Fougères / Vitré

Rennes / Brocéliande /  
Vallons de Vilaine

BRETAGNE

FRANCE 
MÉTROP.
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L’«  Industrie  », la «  Construction  » et dans une moindre mesure le «  Commerce  », occupent des parts de l’emploi en Bretagne 
légèrement plus importantes qu’en France. Les « Services » restent le secteur qui concentre la part de l’emploi la plus importante en 
région.

Cette répartition par secteur est toutefois, très variable selon les spécificités des CTEF. Par exemple, l’emploi dans l’« Industrie » est 
deux fois plus important dans les CTEF de Loudéac / Ploërmel / Pontivy et de Fougères / Vitré que la moyenne régionale.

L’impact de la crise sanitaire a été particulièrement visible sur la période allant du 1er trimestre 2019 au 1er trimestre 2020. Durant cette 
période, le niveau d’emploi a stagné ou diminué dans les CTEF (à l’exception de la CTEF de Brest qui a connu une légère augmentation).

La progression de l’emploi s’est accélérée dans toutes les CTEF entre le 1er trimestre 2021 et le 1er trimestre 2022. Cette évolution 
compense les baisses enregistrées lors de la crise COVID 19. Au 1er trimestre 2022, certaines CTEF retrouvent voire dépassent les 
niveaux d’emploi d’avant crise COVID 19.

Évolution annuelle du nombre d’emplois* au 1er trimestre 2022 
*Uniquement emploi salarié privé marchand (hors intérim)

T1 2017  
à T1 2018

T1 2018  
à T1 2019

T1 2019  
à T1 2020

T1 2020  
à T1 2021

T1 2021  
à T1 2022

T1 2019  
à T1 2022

Auray / Vannes +2,4% +1,5% +0,4% +2,1% +4,4% +7,1%

Brest +0,9% +1,2% +1,1% +1,4% +3,2% +5,8%

Centre Ouest Bretagne +1,9% -1,2% -3,5% +1,0% +1,2% -1,3%

Cornouaille +0,9% +0,9% -0,4% +2,0% +3,3% +5,0%

Dinan +0,5% +0,2% -1,1% +0,8% +3,4% +3,0%

Fougères / Vitré +1,1% +1,6% -0,0% +1,5% +2,4% +3,9%

Lorient +1,5% +2,1% +0,7% +2,2% +3,9% +6,9%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy +0,2% +1,2% +0,4% +1,0% +2,4% +3,8%

Morlaix +0,5% +1,0% -1,4% +0,4% +2,4% +1,4%

Redon +0,8% +1,0% +0,2% +2,7% +1,4% +4,4%

Rennes / Brocéliande / V. de Vilaine +1,7% +2,9% +0,6% +1,5% +3,4% +5,6%

Saint-Brieuc +1,2% +1,3% -0,3% +2,7% +2,8% +5,3%

Saint-Malo +2,3% +1,1% -0,1% +1,5% +4,8% +6,3%

Trégor Goëlo / Guingamp -0,2% +1,3% -0,1% +2,3% +2,6% +4,8%

Bretagne +1,3% +1,7% +0,2% +1,7% +3,3% +5,2%

France métropolitaine +1,1% +1,5% -0,0% +0,3% +3,1% +3,4%
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Une stagnation du nombre de DPAE en région 

Source : Urssaf, données brutes

Nombre de DPAE* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Déclaration préalable à l’embauche

Nb au T1 2022 Part régionale

Auray / Vannes 18 460 7,5%

Brest 34 090 13,8%

Centre Ouest Bretagne 2 840 1,2%

Cornouaille 20 010 8,1%

Dinan 4 850 2,0%

Fougères / Vitré 10 230 4,2%

Lorient 16 160 6,6%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 10 030 4,1%

Morlaix 8 090 3,3%

Redon 2 780 1,1%

Rennes / Brocéliande / V. de Vilaine 70 790 28,8%

Saint-Brieuc 24 450 9,9%

Saint-Malo 12 630 5,1%

Trégor Goëlo / Guingamp 107 40 4,4%

Bretagne 246 650

France métropolitaine 5 597 990

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  -20% à -10%

  -10% à 0%

  0% à +10%

  > +10%

Bretagne : +660 DPAE / +0,4% France métropolitaine : +1,1%

Répartition des DPAE* au 1er trimestre 2022 selon le secteur d’activité / *Déclaration préalable à l’embauche

Brest Morlaix
Trégor Goëlo / Guingamp

Centre Ouest Bretagne
Cornouaille

Lorient

RedonAuray / Vannes

Loudéac / Ploërmel / Pontivy

Saint-Brieuc

Dinan
Saint-Malo Fougères / Vitré

Rennes / Brocéliande /  
Vallons de Vilaine

 Services

 Construction

 Commerce

 Hébergement et restauration

 Industrie

BRETAGNE

FRANCE 
MÉTROP.

Malgré l’évolution positive de l’emploi, le niveau de DPAE stagne en Bretagne sur la période et reste en deçà de l’évolution nationale 
(+0,3% contre +1,1% pour la France métropolitaine). La moitié des CTEF sont touchées par cette diminution du niveau de DPAE. La 
CTEF d’Auray / Vannes est particulièrement concernée, enregistrant le recul le plus important sur la période avec une diminution 
de -13,1%. Cette baisse est notamment dû à une décroissance des DPAE dans les secteurs des « Services » et de l’« Hébergement et 
restauration » dans la CTEF.

Avec une croissance particulièrement importante dans le secteur des « Services », la CTEF de Redon a par ailleurs, connu la plus forte 
augmentation du nombre de DPAE (+30%) sur la période comprise entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022.
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Évolution annuelle du nombre de DPAE* au 1er trimestre 2022 / *Déclaration préalable à l’embauche

En France comme en Bretagne, les « Services » concentrent près de 7 DPAE sur 10 au 1er trimestre 2022. Les DPAE dans ce secteur ont 
progressé en région comme au niveau national entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022.

Fortement impacté par la crise sanitaire, l’« Hébergement et restauration » affiche un recul des DPAE. Au 1er trimestre 2019, ce secteur 
représentait 16% des DPAE en Bretagne contre 12% au 1er trimestre 2022.

Par ailleurs, le nombre de DPAE dans le « Commerce », l’« Industrie » et notamment la « Construction » progresse en Bretagne sur la 
période.

T1 2017  
à T1 2018

T1 2018  
à T1 2019

T1 2019  
à T1 2020

T1 2020  
à T1 2021

T1 2021  
à T1 2022

T1 2019  
à T1 2022

Auray / Vannes +9,3% +4,4% -12,0% -10,2% +9,9% -13,1%
Brest +6,3% -5,5% -4,8% -6,5% +20,8% +7,6%
Centre Ouest Bretagne +6,1% -1,4% -1,2% -20,1% +20,1% -5,0%
Cornouaille +4,4% -6,8% -6,9% -10,5% +30,2% +8,5%
Dinan +9,4% -15,1% -14,8% -13,7% +24,5% -8,4%
Fougères / Vitré -7,6% +2,3% -6,0% -12,8% +24,1% +1,8%
Lorient +1,0% -1,3% -11,6% -17,8% +25,5% -8,8%
Loudéac / Ploërmel / Pontivy -0,4% -1,3% +0,3% -13,0% +20,7% +5,5%
Morlaix +14,3% +1,1% -13,6% -14,7% +25,9% -7,2%
Redon -8,0% -4,0% -3,0% +5,4% +26,9% +29,8%
Rennes / Brocéliande / V. de Vilaine +5,4% -0,3% -6,2% -15,7% +33,8% +5,8%
Saint-Brieuc -3,0% +6,1% -14,3% +6,6% +0,3% -8,4%
Saint-Malo +9,9% -5,7% -7,3% -21,4% +35,1% -1,6%
Trégor Goëlo / Guingamp +11,5% -3,7% -13,1% -9,8% +21,9% -4,4%
Bretagne +4,4% -1,3% -8,3% -11,1% +23,0% +0,4%
France métropolitaine +3,7% -0,0% -7,3% -20,1% +36,5% +1,1%

Entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2021, certaines CTEF ont atteint ou dépassé leur niveau d’avant crise, il s’agit des CTEF de 
Brest, de Cornouaille, de Fougères, Loudéac / Ploërmel / Pontivy, de Redon et de Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine.

L’« Hébergement et restauration » accuse la plus forte diminution du nombre de DPAE sur la période (-22,6%), et ce, dans la quasi-
totalité des CTEF. Les CTEF où la part de ce secteur dans la DPAE totale du territoire est importante, n’ont pas retrouvé les niveaux 
d’avant crise. C’est notamment le cas des CTEF de Saint-Malo, d’Auray / Vannes et de Dinan.
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La répartition des DPAE selon le type de contrat en Bretagne est globalement similaire à celle de la France métropolitaine. La majorité 
des contrats d’embauche envisagés par les entreprises sont de courte durée (inférieure ou égale à 31 jours). 

Répartition des DPAE* au 1er trimestre 2022 selon le type de contrat / *Déclaration préalable à l’embauche

 CDD court

 CDD long

 CDI

BRETAGNE Brest
Morlaix

Trégor Goëlo / Guingamp

Centre Ouest Bretagne
Cornouaille

Lorient

RedonAuray / Vannes

Loudéac / Ploërmel / Pontivy

Saint-Brieuc
Dinan

Saint-Malo
Fougères / Vitré

Rennes / Brocéliande /  
Vallons de Vilaine

FRANCE 
MÉTROP.
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Le graphique permet de positionner les CTEF les unes par rapport aux autres à un instant T, en l’occurrence ici le 1er trimestre 2022. 
Deux paramètres sont pris en compte pour la construction du graphique : les évolutions du niveau de l’emploi et du nombre de DPAE 
sur la période. Cette forme de représentation permet de distinguer les CTEF parmi quatre « profils » en fonction de l’évolution de ces 
deux indicateurs par rapport à la moyenne régionale (point rouge).

Les évolutions les plus favorables sont enregistrées dans les CTEF qui accueillent les deux grandes métropoles bretonnes, (situées 
dans le cadran numéro 2), où l’emploi et le nombre de DPAE augmentent plus rapidement que la moyenne régionale. À l’opposé, 
quatre territoires évoluent moins favorablement et affichent une baisse des DPAE et une progression de l’emploi inférieure à la 
moyenne régionale : Centre Ouest Bretagne, Dinan, Morlaix et Trégor Goëlo / Guingamp.

Des dynamiques différentes  
selon les territoires pour l’emploi et les DPAE

1.  Augmentation de l’emploi 
inférieure à la moyenne bretonne 
et baisse du nombre de DPAE 
plus modérée que la moyenne 
bretonne.

2.  Évolution de l’emploi et du 
nombre de DPAE supérieures à la 
moyenne bretonne.

3.  Augmentation de l’emploi 
inférieure à la moyenne bretonne 
et baisse du nombre de DPAE 
supérieure à la moyenne bretonne.

4.  Hausse de l’emploi plus forte que 
la moyenne bretonne et baisse du 
nombre de DPAE supérieure à la 
moyenne bretonne.

Évolution sur 3 ans* de l’emploi salarié** (axe horizontal) et du nombre de DPAE*** (axe vertical)
*Évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022 
**Uniquement emploi salarié privé marchand (hors intérim)  
***Déclaration préalable à l’embauche

1

3

2

4

BRETAGNE
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Le nombre d’établissements est en hausse en Bretagne au même titre qu’au niveau national (+5,7% contre +5,3% pour la France 
métropolitaine). Entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022, 4 750 établissements ont été créés en région.

Tous les secteurs sont concernés par cette progression et notamment, les « Services », le « Commerce » et la « Construction » qui 
affichent des augmentations de respectivement, +2 000, + 1  100 et + 950. 

Le nombre de création d’établissements est plus important dans les CTEF d’Auray / Vannes, de Brest et de Cornouaille.

La répartition des établissements par grand secteur d’activité est 
globalement similaire entre la Bretagne et la France métropolitaine. 
Toutefois, la part des établissements dans le secteur des « Services » 
est un peu plus importante en France métropolitaine qu’en Bretagne. 

Un nombre d’établissements en progression pour toutes les CTEF et tous les secteurs

Source : Urssaf, données brutes

Nombre d’établissements au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022

Nb au T1 2022 Part régionale

Auray / Vannes 10 090 11,5%

Brest 9 580 10,9%

Centre Ouest Bretagne 1 550 1,8%

Cornouaille 8 820 10,1%

Dinan 2 380 2,7%

Fougères / Vitré 4 330 4,9%

Lorient 6 070 6,9%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 4 890 5,6%

Morlaix 3 130 3,6%

Redon 1 120 1,3%

Rennes / Brocéliande / V. de Vilaine 19 590 22,4%

Saint-Brieuc 5 900 6,7%

Saint-Malo 5 380 6,1%

Trégor Goëlo / Guingamp 4 780 5,5%

Bretagne 87 800 5,5%

France métropolitaine 1 871 340

Répartition des établissements au 1er trimestre 2022 selon le secteur d’activité*
* Cinq grands secteurs

Services

Commerce

Construction

Hébergement et restauration

Industrie

Bretagne : +4 750 établissements / +5,7% France métropolitaine : +5,3%

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

 0% à +1%

 +2% à +4%

 > +4%

BRETAGNE

FRANCE 
MÉTROPOLITAINE



ZOOM par secteur

Services 
(hors hébergement et restauration)

Commerce

Industrie

Hébergement et restauration

Construction
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Source : Urssaf, données brutes

Le secteur d’activité « Services (hors hébergement et restauration) » (hors intérim) regroupe de nombreuses activités : 

•  Transports et entreposages ..................................................................... Activités liées au transport de passagers et de marchandises, à l’entreposage, y compris les 
activités postales

•  Information et communication................................................................ Activités liées à la production et à la distribution de produits d’informations et/ou culturels, 
aux technologies informatiques, au traitement de données d’information

• Activités financières et d’assurance

• Activités immobilières............................................................................... Activités liées à la vente/achat, location, évaluation de biens immobiliers sur des biens propres 
ou loués

•  Activités spécialisées, scientifiques et techniques ............................. Activités juridiques et comptables, activités des sièges sociaux, activités d’architecture et 
d’ingénierie, recherche-développement scientifique, publicité et études de marché, activités 
vétérinaires, autres activités spécialisées scientifiques et techniques

•  Activités de services administratifs et de soutien ............................... Activités des agences de voyages, activités de locations (machines, articles de loisirs, véhicules 
automobiles…), activités liées à l’emploi hors intérim, enquêtes et sécurité, aménagement 
paysager, soutien aux entreprises

• Administration publique

• Enseignement

• Santé humaine et action sociale

• Arts, spectacles et activités récréatives

•  Autres activités de services ...................................................................... Activités des organisations associatives, réparation d’ordinateurs et de biens domestiques et 
personnels, Services (hors hébergement et restauration) personnels tels que la coiffure, la 
blanchisserie et les services funéraires

• Activités des ménages en tant qu’employeurs

• Activités extra-territoriales

CTEF - Données arrêtées au 31 mars 2022 - GREF Bretagne 12Services (hors hébergement et restauration) 12

(hors hébergement et restauration)
Services
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CTEF - Données arrêtées au 31 mars 2022 - GREF Bretagne 13

La prédominance des « Services » dans l’emploi régional est renforcée avec 20 400 emplois créés entre le 1er trimestre 2019 et le 
1er trimestre 2022. La progression de l’emploi au niveau régional est globalement homogène en Bretagne et dépasse celle affichée au 
niveau de la France métropolitaine (+6,8% contre +4,8%). 

Les évolutions positives les plus notables de l’emploi dans les « Services » sont enregistrées dans les CTEF de Rennes / Brocéliande 
/ Vallons de Vilaine et d’Auray / Vannes (respectivement +7,9% et 8,4%). Les autres CTEF ont connu une progression de l’emploi 
comprise entre +4% et +6%. 

La CTEF de Morlaix affiche une croissance plus contenue (+1,6%) alors que la CTEF Centre Ouest Bretagne enregistre un tassement de 
l’emploi dans le secteur (-0,5%).

Une croissance régionale de l’emploi plus rapide qu’au niveau national 

Services
Nombre d’emplois  

au T1 2022
Part du secteur  

dans l’emploi de la CTEF
Répartition de l’emploi dans 

le secteur en Bretagne

Rennes / Brocéliande / V. de Vilaine 111 200 50,1% 34,7%

Brest 43 020 44,0% 13,4%

Dinan 7 220 40,0% 2,3%

Saint-Brieuc 20 210 39,4% 6,3%

Lorient 20 690 38,5% 6,5%

Auray / Vannes 26 380 36,8% 8,2%

Trégor Goëlo / Guingamp 12 360 36,3% 3,9%

Cornouaille 26 290 35,3% 8,2%

Redon 3 520 34,5% 1,1%

Saint-Malo 9 200 33,0% 2,9%

Morlaix 13 050 32,8% 4,1%

Centre Ouest Bretagne 3 730 31,5% 1,2%

Fougères / Vitré 12 030 24,9% 3,8%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 11 520 22,0% 3,6%

Bretagne 320 590 39,4%

France métropolitaine 7 814 830 43,9%

Services (hors hébergement et restauration)

Nombre d’emplois* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Uniquement emploi salarié privé marchand (hors intérim)

Note de lecture : 
Le secteur « Services » 
représente 50,1% des emplois 
de la CTEF de Rennes / 
Brocéliande / Vallons de 
Vilaine, soit 111 200 emplois. Elle 
concentre 34,7% de l’emploi 
breton des « Services ».

Bretagne : +20 390 emplois salariés / +6,8% France métropolitaine : +4,8%

Évolution en nombre d’emplois (volume = ou > à 100)

Rennes / Brocéliande / V. de Vilaine +8 160
Brest +2 180
Auray / Vannes +2 050
Cornouaille +1 840
Lorient +1 480
Saint-Brieuc +1 320
Saint-Malo +820
Loudéac / Ploërmel / Pontivy +740
Trégor Goëlo / Guingamp +650
Fougères / Vitré +530
Dinan +330
Morlaix +150
Redon +150

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  < 0%

 0% à +2%

 +4% à +6%

 > +6%
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Les « Services » ont connu une évolution des DPAE inférieure à la moyenne nationale (+2% contre +5,9%).

L’ampleur des évolutions constatées (à la hausse ou à la baisse) sont relativement conséquentes dans les CTEF. Celles de Redon, 
Loudéac / Ploërmel / Pontivy, de Cornouaille de Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine et de Brest affichent des progressions 
supérieures à 10%. Ces dernières concentrent d’ailleurs plus de 50% des DPAE du secteur au niveau régional.

À l’opposé, les CTEF d’Auray / Vannes, de Dinan de Lorient et de Saint-Brieuc, enregistrent des baisses de DPAE comprises entre -11% 
et -17%. 

Les DPAE baissent dans la majorité des CTEF

Nombre de DPAE* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Déclaration préalable à l’embauche

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  -20% à 0%

  0% à +10%

 +10% à +20%

 > +20%

Services (hors hébergement et restauration)

Bretagne : +3 280 DPAE /+2,0% France métropolitaine : +5,9%

Services
Nombre de DPAE  

au T1 2022
Part du secteur  

dans la DPAE de la CTEF
Répartition de la DPAE dans 

le secteur en Bretagne

Saint-Brieuc 18 750 76,7% 11,5%

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 52 670 74,4% 32,2%

Redon 1 980 71,4% 1,2%

Brest 24 090 70,7% 14,7%

Morlaix 5 610 69,3% 3,4%

Lorient 10480 64,8% 6,4%

Trégor Goëlo / Guingamp 6 930 64,5% 4,2%

Fougères / Vitré 6 200 60,6% 3,8%

Cornouaille 12 000 60,0% 7,3%

Dinan 2 840 58,5% 1,7%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 5 380 53,6% 3,3%

Centre Ouest Bretagne 1 460 51,4% 0,9%

Auray / Vannes 9 400 50,9% 5,7%

Saint-Malo 5 740 45,5% 3,5%

Bretagne 163 600 66,4%

France métropolitaine 3 985 950 71,2%

Note de lecture : 
Le secteur « Services » 
représente 76,7% des DPAE de 
la CTEF de Saint-Brieuc, soit 
18 750 DPAE. Elle concentre 
11,5% des DPAE bretonnes 
dans les « Services ».

Évolution en nombre de DPAE (volume = ou > à 100)

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +5 440
Brest +2 350
Cornouaille +1 420
Loudéac / Ploërmel / Pontivy +660
Redon +430
Saint-Malo +220
Fougères / Vitré -110
Centre Ouest Bretagne -120
Trégor Goëlo / Guingamp -350
Morlaix -380
Dinan -420
Lorient -1 480
Auray / Vannes -1 990
Saint-Brieuc -2 420
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Bien que l’augmentation du nombre d’établissements soit quasi généralisée en région, cette évolution est inégalement répartie selon 
les territoires.

Les CTEF de Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine, d’Auray / Vannes et de Saint-Malo affichent les progressions les plus importantes 
du nombre d’établissements spécialisés dans les « Services » (entre +8% et +10%). 65% des nouveaux établissements sont d’ailleurs 
localisés sur ces territoires.

Nombre d’établissements au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022

Services (hors hébergement et restauration)

Une augmentation quasi-générale du nombre d’établissements dans le secteur

Services
Nombre d’établissements  

au T1 2022
Répartition des établissements 

dans le secteur en Bretagne

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 10 090 26,9%

Brest 4 400 11,7%

Auray / Vannes 4 130 11,0%

Cornouaille 3 480 9,3%

Lorient 2 480 6,6%

Saint-Brieuc 2 460 6,6%

Saint-Malo 2 130 5,7%

Trégor Goëlo / Guingamp 1 830 4,9%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 1 810 4,8%

Fougères / Vitré 1 680 4,5%

Morlaix 1 150 3,1%

Dinan 920 2,5%

Centre Ouest Bretagne 550 1,5%

Redon 440 1,2%

Bretagne 37 590 100%

France métropolitaine 849 680

Note de lecture : 
Dans la CTEF de Rennes / Brocéliande 
/ Vallons de Vilaine, on dénombre 
10 090 établissements dans le secteur 
« Services ». Elle concentre 26,9% des 
établissements bretons des « Services ».

Bretagne : +2 010 établissements / +5,6% France métropolitaine : +4,5%

Évolution en nombre d’établissements (volume = ou > à 50)

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +780
Auray / Vannes +320
Saint-Malo +200
Brest +160
Cornouaille +100
Saint-Brieuc +100
Fougères / Vitré +70
Lorient +70
Loudéac / Ploërmel / Pontivy +70

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  < 0%

 +2% à +4%

 +4% à +6%

 > +6%



CTEF - Données arrêtées au 31 mars 2022 - GREF Bretagne 16Commerce 16

Le secteur d’activité « Commerce » comprend le commerce de gros et de détail pour tout type de marchandises (sans transformation), 
la prestation de services liés à la vente de marchandises, ainsi que la réparation de véhicules automobiles et de motocycles.

Source : Urssaf, données brutes

Commerce
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CTEF - Données arrêtées au 31 mars 2022 - GREF Bretagne Commerce

Une augmentation de l’emploi en région dans le secteur

Le « Commerce » progresse également de manière généralisée en région à un rythme un peu plus prononcé que la moyenne nationale 
(+3,3% contre +2,3%). Entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022, c’est notamment l’activité de commerce de détail et automobile 
qui croît de +4% en Bretagne.

La CTEF de Saint-Malo affiche l’évolution positive de l’emploi la plus importante sur la période avec une augmentation de +7,2%. En 
volume, les CTEF de Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine et d’Auray / Vannes affichent les progressions les plus importantes 
(+1  300 et +1  050 emplois créés dans le secteur).

Seule la CTEF de Morlaix enregistre une décroissance de l’emploi dans le secteur qui est liée notamment à une diminution des emplois 
dans l’activité commerce, transport et entreposage sur son territoire.

Commerce
Nombre d’emplois  

au T1 2022
Part du secteur  

dans l’emploi de la CTEF
Répartition de l’emploi dans 

le secteur en Bretagne

Morlaix 9 800 35,2% 4,7%

Saint-Brieuc 14 470 28,2% 7,0%

Auray / Vannes 19 810 27,6% 9,6%

Saint-Malo 10 730 26,9% 5,2%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 13 870 26,5% 6,7%

Centre Ouest Bretagne 3 110 26,3% 1,5%

Fougères / Vitré 12 570 26,0% 6,1%

Trégor Goëlo / Guingamp 8 790 25,8% 4,2%

Dinan 4 640 25,7% 2,2%

Redon 2 570 25,2% 1,2%

Lorient 13 300 24,7% 6,4%

Cornouaille 18 170 24,4% 8,8%

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 52 880 23,8% 25,5%

Brest 22 330 22,9% 10,8%

Bretagne 207 170 25,5% 100%

France métropolitaine 4 426 240 24,9%

Nombre d’emplois* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Uniquement emploi salarié privé marchand (hors intérim)

Note de lecture : 
Le secteur « Commerce » 
représente 35,2% des emplois 
de la CTEF de Morlaix, soit 
9 800 emplois. Elle concentre 
4,7% des emplois bretons 
du «  Commerce ».

Évolution en nombre d’emplois (volume = ou > à 100)

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +1 290
Auray / Vannes +1 050
Brest +910
Saint-Malo +720
Fougères / Vitré +620
Loudéac / Ploërmel / Pontivy +490
Cornouaille +430

Saint-Brieuc +360

Lorient +320
Redon +120
Centre Ouest Bretagne +110
Morlaix -270

Bretagne : +6 660 emplois salariés / +3,3% France métropolitaine : +2,3%

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  < 0%

 0% à +2%

 +2% à +4%

 +4% à +6%

 > +6%
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Une forte progression des DPAE dans tout le territoire

Commerce

Le secteur représente 12,3% des DPAE en région, une part supérieure à celle de la France métropolitaine (9,6%). 

Entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022, le nombre de DPAE augmente fortement par rapport au niveau national (+13,9% 
contre +9,4%). Cette augmentation concerne l’ensemble des CTEF notamment celle du Centre Ouest Bretagne dans laquelle le 
nombre de DPAE a quasiment doublé. Les CTEF de Redon, de Fougères / Vitré et de Brest enregistrent des évolutions importantes,  
supérieures à 20%. 

En volume, c’est toutefois les CTEF qui abritent les grandes métropoles bretonnes, Brest et Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 
qui affichent les progressions les plus importantes sur la période (respectivement +740 et +670).

Nombre de DPAE* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Déclaration préalable à l’embauche

Commerce
Nombre de DPAE  

au T1 2022
Part du secteur  

dans la DPAE de la CTEF
Répartition de la DPAE dans 

le secteur en Bretagne

Centre Ouest Bretagne 800 28,2% 2,6%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 1 810 18,1% 6,0%

Auray / Vannes 3 150 17,1% 10,4%

Saint-Malo 2 130 16,8% 7,0%

Dinan 760 15,6% 2,5%

Fougères / Vitré 1 520 14,9% 5,0%

Cornouaille 2 620 13,1% 8,6%

Brest 4 420 13,0% 14,6%

Trégor Goëlo / Guingamp 1 300 12,1% 4,3%

Redon 330 12,0% 1,1%

Lorient 1 900 11,8% 6,3%

Morlaix 880 10,9% 2,9%

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 6 780 9,6% 22,4%

Saint-Brieuc 1 890 7,7% 6,2%

Bretagne 30 320 12,3% 100%

France métropolitaine 535 400 9,7%

Note de lecture : 
Le secteur « Commerce » 
représente 28,2% des 
DPAE de la CTEF de Centre 
Ouest Bretagne, soit 
800 DPAE. Elle concentre 
2,6% des DPAE bretonnes 
dans le « Commerce ».

Évolution en nombre de DPAE (volume = ou > à 100)

Brest +740
Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +670
Centre Ouest Bretagne +380
Auray / Vannes +340
Cornouaille +340
Saint-Malo +330
Fougères / Vitré +290
Loudéac / Ploërmel / Pontivy +160
Lorient +120
Redon +100 Bretagne : +3 700 DPAE / +13,9% France métropolitaine : +9,4%

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  0% à +10%

 +10% à +20%

 > +20%
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Une augmentation des établissements dans toutes les CTEF

Commerce

Le nombre d’établissements du secteur a progressé au même rythme qu’au niveau national (+5%). Cette croissance correspond à 
1 070 nouveaux établissements, créés entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022.

À l’exception de la CTEF du Centre Ouest Bretagne où leur nombre stagne, les établissements du secteur croissent dans tous les 
territoires. Notamment, ceux de Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine et d’Auray / Vannes qui enregistrent des augmentations 
de +290 et +170 nouveaux établissements sur leurs territoires (ce qui représente près de 40% des nouvelles entreprises établies en 
Bretagne). 

Commerce
Nombre d’établissements  

au T1 2022
Répartition des établissements 

dans le secteur en Bretagne
Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 4 560 20,5%

Auray / Vannes 2 510 11,3%

Brest 2 320 10,4%

Cornouaille 2 320 10,4%

Lorient 1 610 7,2%

Saint-Brieuc 1 520 6,8%

Saint-Malo 1 390 6,2%

Trégor Goëlo / Guingamp 1 320 5,9%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 1 310 5,9%

Fougères / Vitré 1 170 5,3%

Morlaix 930 4,2%

Dinan 600 2,7%

Centre Ouest Bretagne 410 1,8%

Redon 300 1,3%

Bretagne 22 280 100%

France métropolitaine 466 960

Note de lecture : 
Dans la CTEF de Rennes / Brocéliande 
/ Vallons de Vilaine, on dénombre 
4 560 établissements dans le secteur 
« Commerce ». Elle concentre 20,5% 
des établissements du « Commerce ».

Bretagne : +1 070 établissements / +5,0% France métropolitaine : +5,1%

Évolution en nombre d’établissements (volume = ou > à 50)

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +290

Auray / Vannes +170

Brest +100

Trégor Goëlo / Guingamp +90

Lorient +80

Cornouaille +70

Loudéac / Ploërmel / Pontivy +70

Saint-Malo +70

Fougères / Vitré +60

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

 0% à +2%

 +2% à +4%

 +4% à +6%

 > +6%

Nombre d’établissements au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
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20CTEF - Données arrêtées au 31 mars 2022 - GREF Bretagne 2020

Source : Urssaf, données brutes

Le secteur d’activité «  Industrie  » comprend l’industrie agroalimentaire, les industries extractives, l’industrie manufacturière, la 
production/distribution d’électricité, gaz, vapeur, air conditionné et eau, l’assainissement, gestion des déchets, dépollution. Pour 
rappel, l’agriculture, la sylviculture et la pêche relèvent en quasi-totalité de la MSA et ne rentrent donc pas dans le champ de l’URSSAF.

Industrie

Industrie
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CTEF - Données arrêtées au 31 mars 2022 - GREF Bretagne Industrie

Une progression de l’emploi en région contre une baisse au niveau national

Avec 3 160 nouveaux emplois créés dans l’« Industrie », la Bretagne affiche une croissance des effectifs de salariés dans le secteur de 
+2% (contre -1,2% au niveau national).

60% des emplois créés dans le secteur, sont localisés dans les CTEF de Brest et de Lorient qui enregistrent les évolutions positives les 
plus importantes dans la région (respectivement +7,4% et +7,1%).

À l’exception de la CTEF du Centre Ouest Bretagne, où l’emploi dans l’«  Industrie » décroît considérablement (-6,8%), les baisses 
enregistrées dans les autres territoires sont contenues et varient entre -0,9% et -2,3%. 

Industrie
Nombre d’emplois  

au T1 2022
Part du secteur  

dans l’emploi de la CTEF
Répartition de l’emploi dans 

le secteur en Bretagne

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 20 890 39,9% 13,0%

Fougères / Vitré 18 190 37,6% 11,4%

Centre Ouest Bretagne 3 560 30,1% 2,2%

Redon 2 780 27,3% 1,7%

Cornouaille 18 910 25,4% 11,8%

Trégor Goëlo / Guingamp 6 930 20,4% 4,3%

Lorient 10 380 19,3% 6,5%

Saint-Malo 7 650 19,2% 4,8%

Dinan 3 090 17,1% 1,9%

Brest 16 550 16,9% 10,3%

Morlaix 4 710 16,9% 2,9%

Auray / Vannes 11 350 15,8% 7,1%

Saint-Brieuc 7 650 14,9% 4,8%

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 27 540 12,4% 17,2%

Bretagne 160 220 19,7% 100%

France métropolitaine 2 918 020 16,4%

Nombre d’emplois* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Uniquement emploi salarié privé marchand (hors intérim)

Note de lecture : 
Le secteur « Industrie » 
représente 39,9% des 
emplois de la CTEF de 
Loudéac / Ploërmel / Pontivy, 
soit 20 890 emplois. Elle 
concentre 13,0% des emplois 
bretons de l’« Industrie ».

Évolution en nombre d’emplois (volume = ou > à 100)

Brest +1  140
Lorient +690
Loudéac / Ploërmel / Pontivy  +460
Auray / Vannes +340
Fougères / Vitré +320
Cornouaille +300
Trégor Goëlo / Guingamp +140 Bretagne : +3 160 emplois salariés / +2,0% France métropolitaine : -1,2%

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  < 0%

 0% à +2%

 +2% à +4%

 > +6%
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Une progression importante des DPAE dans la majorité des CTEF

Industrie

Entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022, le nombre de DPAE dans le secteur industriel a progressé près de deux fois plus 
rapidement en Bretagne qu’en France métropolitaine (+12,9% contre +6,8%). 

Trois CTEF affichent des évolutions très importantes du nombre de DPAE (entre +20% et +50%) : celles de Saint-Brieuc, de Redon et 
d’Auray / Vannes.

En volume, le nombre de DPAE augmente notamment dans les CTEF de Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine et de Saint-Brieuc 
(+340 dans chacun des territoires).

Nombre de DPAE* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Déclaration préalable à l’embauche

Industrie
Nombre de DPAE  

au T1 2022
Part du secteur  

dans la DPAE de la CTEF
Répartition de la DPAE dans 

le secteur en Bretagne

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 1 330 13,2% 9,6%

Fougères / Vitré 1 290 12,6% 9,3%

Cornouaille 1 850 9,2% 13,4%

Centre Ouest Bretagne 240 8,6% 1,7%

Auray / Vannes 1 370 7,4% 9,9%

Trégor Goëlo / Guingamp 700 6,5% 5,1%

Redon 170 6,2% 1,2%

Morlaix 490 6,0% 3,5%

Dinan 280 5,8% 2,0%

Saint-Malo 660 5,2% 4,8%

Lorient 810 5,0% 5,9%

Brest 1 520 4,5% 11,0%

Saint-Brieuc 990 4,0% 7,2%

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 2 140 3,0% 15,5%

Bretagne 13 840 5,6% 100%

France métropolitaine 202 880 3,6%

Note de lecture : 
Le secteur « Industrie » 
représente 13,2% des DPAE de 
la CTEF de Loudéac / Ploërmel / 
Pontivy, soit 1 330 DPAE. Elle 
concentre 9,6% des DPAE 
bretonnes dans l’« Industrie ».

Évolution en nombre de DPAE (volume = ou > à 100)

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +340

Saint-Brieuc +340

Cornouaille +260

Auray / Vannes +230

Fougères / Vitré +200

Loudéac / Ploërmel / Pontivy +160

Morlaix -120 Bretagne : +1 580 DPAE / +12,9% France métropolitaine : +6,8%

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  -20% à 0%

  0% à +10%

 +10% à +20%

 > +20%
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Un nombre d’établissements en hausse entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022

Industrie

Sur la période, le nombre d’établissements industriels augmente davantage en région (+3,9%) qu’en France métropolitaine (+2,6%).

Six CTEF ont connu une augmentation du nombre d’établissements supérieure à la moyenne régionale. En particulier celles d’Auray / 
Vannes et de Saint-Malo, où le taux de progression du nombre d’établissements est plus de deux fois supérieur que la moyenne 
régionale.

Parmi les 270 nouveaux établissements créés, 140 sont localisés dans les CTEF d’Auray / Vannes et de Rennes / Brocéliande / Vallons 
de Vilaine.

Industrie
Nombre d’établissements  

au T1 2022
Répartition des établissements 

dans le secteur en Bretagne

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 1 220 16,7%

Cornouaille 880 12,0%

Auray / Vannes 820 11,2%

Brest 660 9,0%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 630 8,6%

Fougères / Vitré 500 6,8%

Lorient 490 6,7%

Saint-Brieuc 470 6,4%

Saint-Malo 440 6,0%

Trégor Goëlo / Guingamp 410 5,6%

Morlaix 300 4,1%

Dinan 210 2,9%

Centre Ouest Bretagne 180 2,5%

Redon 110 1,5%

Bretagne 7 330 100%

France métropolitaine 134 570

Note de lecture : 
Dans la CTEF de Rennes / Brocéliande 
/ Vallons de Vilaine, on dénombre 
1 220 établissements dans le secteur 
« Industrie ». Elle concentre 16,7% des 
établissements de l’« Industrie ».

Bretagne : +270 établissements / +3,9% France métropolitaine : +2,6%

Évolution en nombre d’établissements (volume = ou > à 50)

Auray / Vannes +70

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +70

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  < 0%

 0% à +2%

 +2% à +4%

 +4% à +6%

 > +6%

Nombre d’établissements au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022



Source : Urssaf, données brutes

Le secteur d’activité « Hébergement et restauration » comprend la mise à disposition de lieux d’hébergement pour des séjours de 
courte durée et la fourniture de repas complets pour la consommation immédiate.

Hébergement et restaurationCTEF - Données arrêtées au 31 mars 2022 - GREF Bretagne 24

Hébergement  
et restauration
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CTEF - Données arrêtées au 31 mars 2022 - GREF Bretagne Hébergement et restauration

Une reprise généralisée de l’emploi dans le secteur en région

Au 1er trimestre 2022 la Bretagne comptait près de 47 480. 

Après avoir considérablement baissé jusqu’au 1er trimestre 2021, l’emploi dans le secteur augmente la dernière année. Cette évolution 
est plus prononcée qu’au niveau national (+8,3% contre +5,6%). 

Cette augmentation est générale en région à l’exception de la CTEF du Centre Ouest Bretagne qui affiche une légère baisse de l’emploi 
(-20 salariés). La grande majorité des CTEF affiche une augmentation de l’emploi supérieure à 6%. Celles de Rennes / Brocéliande / 
Vallons de Vilaine, de Brest, d’Auray / Vannes et de Saint-Malo enregistrent les progressions d’effectifs de salariés les plus importantes 
sur la période.

Hébergement et restauration
Nombre d’emplois  

au T1 2022
Part du secteur  

dans l’emploi de la CTEF
Répartition de l’emploi dans 

le secteur en Bretagne

Saint-Malo 4 480 11,3% 9,5%

Auray / Vannes 5 970 8,3% 12,6%

Brest 6 270 6,4% 13,3%

Cornouaille 4 680 6,3% 9,9%

Lorient 3 360 6,2% 7,1%

Trégor Goëlo / Guingamp 2 090 6,1% 4,4%

Dinan 1 010 5,6% 2,1%

Morlaix 1 560 5,6% 3,3%

Saint-Brieuc 2 650 5,2% 5,6%

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 11 120 5,0% 23,5%

Centre Ouest Bretagne 540 4,5% 1,1%

Redon 370 3,7% 0,8%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 1 760 3,4% 3,7%

Fougères / Vitré 1 410 2,9% 3,0%

Bretagne 47 480 5,8% 100%

France métropolitaine 1 139 050 6,4%

Nombre d’emplois* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Uniquement emploi salarié privé marchand (hors intérim)

Note de lecture : 
Le secteur « Hébergement 
et restauration » représente 
11,3% des emplois de la CTEF 
de Saint-Malo, soit 4 480 
emplois. Elle concentre 
9,5% des emplois bretons 
du secteur « Hébergement 
et restauration ».

Évolution en nombre d’emplois (volume = ou > à 100)

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +850

Brest +480

Auray / Vannes +470

Saint-Malo +460

Lorient +450

Cornouaille +360

Saint-Brieuc +170

Morlaix +140 Bretagne : +3 640 emplois salariés / +8,3% France métropolitaine : +5,6%

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  < 0%

 0% à +2%

 +2% à +4%

 > +6%
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Une chute importante des DPAE dans le secteur pour la majorité des CTEF

Hébergement et restauration

Secteur fortement impacté par la crise sanitaire, l’« Hébergement et restauration » enregistre une baisse des DPAE en Bretagne ainsi 
qu’en France métropolitaine (respectivement -22,6% et -25,5%).

La totalité des CTEF est concernée par cette baisse à des degrés différents. En effet, les territoires situés sur le littoral nord de la région 
affichent des diminutions moins importantes que celles enregistrées par les CTEF situées au centre de la région.

La région affiche un recul total de -8 660 DPAE, dont 30% (soit près de 2 600 salariés) est concentré dans la CTEF de Rennes / 
Brocéliande / Vallons de Vilaine. 

Nombre de DPAE* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Déclaration préalable à l’embauche

Hébergement et restauration
Nombre de DPAE  

au T1 2022
Part du secteur  

dans la DPAE de la CTEF
Répartition de la DPAE dans 

le secteur en Bretagne
Saint-Malo 3 710 29,3% 12,6%

Auray / Vannes 3 620 19,6% 12,3%

Dinan 700 14,4% 2,4%

Cornouaille 2 770 13,9% 9,4%

Trégor Goëlo / Guingamp 1 410 13,2% 4,8%

Lorient 2 120 13,1% 7,2%

Morlaix 880 10,8% 3,0%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 1 070 10,6% 3,6%

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 6 800 9,6% 23,1%

Brest 3 100 9,1% 10,5%

Centre Ouest Bretagne 250 8,7% 0,8%

Saint-Brieuc 2 080 8,5% 7,1%

Fougères / Vitré 830 8,1% 2,8%

Redon 130 4,8% 0,4%

Bretagne 29710 12,0% 100%

France métropolitaine 664 930 11,9%

Note de lecture : 
Le secteur « Hébergement 
et restauration » représente 
29,3% des DPAE de la CTEF 
de Saint-Malo, soit 3 710 
DPAE. Elle concentre 12,6% 
des DPAE bretonnes dans 
le secteur « Hébergement 
et restauration ».

Évolution en nombre de DPAE (volume = ou > à 100)

Dinan -120

Morlaix -200

Lorient -250

Trégor Goëlo / Guingamp -250

Fougères / Vitré -310

Saint-Brieuc -380

Centre Ouest Bretagne -390

Loudéac / Ploërmel / Pontivy -490

Cornouaille -620

Saint-Malo -850

Brest -870

Auray / Vannes -1 450

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine -2 580 Bretagne : -8 660 DPAE / -22,6% France métropolitaine : -25,5%

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  < -20%

  -20% à 0%

  0% à +10%
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Une augmentation du nombre d’établissements en Bretagne

Le nombre d’établissements dans le secteur a augmenté en Bretagne. L’évolution est légèrement inférieure à celle affichée au niveau 
national (+5,4% contre +6,3%).

Entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022, la région accueille ainsi 470 nouveaux établissements sur son territoire dont 25% sont 
localisés dans la CTEF de Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine et 15% dans celle d’Auray / Vannes.

Hébergement et restauration
Nombre d’établissements  

au T1 2022
Répartition des établissements 

dans le secteur en Bretagne
Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 1 650 17,9%

Auray / Vannes 1 210 13,1%

Cornouaille 1 070 11,6%

Brest 1 020 11,1%

Saint-Malo 770 8,3%

Lorient 640 6,9%

Saint-Brieuc 580 6,3%

Trégor Goëlo / Guingamp 560 6,1%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 450 4,9%

Morlaix 360 3,9%

Fougères / Vitré 330 3,6%

Dinan 290 3,1%

Centre Ouest Bretagne 190 2,1%

Redon 110 1,2%

Bretagne 9 260 100%

France métropolitaine 185 280

Note de lecture : 
Dans la CTEF de Rennes / Brocéliande 
/ Vallons de Vilaine, on dénombre 
1 650 établissements dans le secteur 
« Hébergement et restauration ». Elle 
concentre 17,9% des établissements du 
secteur « Hébergement et restauration ».

Bretagne : +470 établissements / +5,4% France métropolitaine : +6,3%

Évolution en nombre d’établissements (volume = ou > à 50)

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +120

Auray / Vannes +70

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

 0% à +2%

 +2% à +4%

 +4% à +6%

 > +6%

Nombre d’établissements au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
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Le secteur d’activité « Construction » comprend les activités de constructions générales, de constructions spécialisées et de rénovations 
(de bâtiments entiers ou d’ouvrages de génie civil), ainsi que les activités de promotion immobilière si elles sont réalisées en vue 
d’une vente ultérieure.

Source : Urssaf, données brutes

Construction
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CTEF - Données arrêtées au 31 mars 2022 - GREF Bretagne Construction

Une progression importante de l’emploi homogène et généralisée en région

Durant la période, l’emploi dans le secteur a augmenté à un rythme moyen légèrement plus important en région qu’en France 
métropolitaine (+9,1% contre +7,6%). En volume, cette augmentation correspond à 6 550 emplois salariés gagné par la région sur la 
période.

Certaines CTEF se distinguent toutefois par des rythmes de progression de l’emploi bien plus importantes que la moyenne régionale 
: il s’agit des territoires de Redon, de Fougères / Vitré et de Saint-Brieuc. 

En termes d’effectifs, les CTEF de Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine et d’Auray / Vannes enregistrent les progressions les plus 
importantes sur la période.

Construction
Nombre d’emplois  

au T1 2022
Part du secteur  

dans l’emploi de la CTEF
Répartition de l’emploi dans 

le secteur en Bretagne

Saint-Brieuc 6 290 12,3% 8,0%

Dinan 2 090 11,6% 2,7%

Trégor Goëlo / Guingamp 3 880 11,4% 4,9%

Auray / Vannes 8 150 11,4% 10,4%

Lorient 6 060 11,3% 7,7%

Saint-Malo 3 920 9,9% 5,0%

Brest 9 560 9,8% 12,2%

Redon 950 9,3% 1,2%

Morlaix 2 580 9,3% 3,3%

Fougères / Vitré 4 200 8,7% 5,4%

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 19110 8,6% 24,4%

Cornouaille 6 340 8,5% 8,1%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 4 360 8,3% 5,6%

Centre Ouest Bretagne 900 7,6% 1,1%

Bretagne 78 490 9,6% 100%

France métropolitaine 1 508 780 8,5%

Nombre d’emplois* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Uniquement emploi salarié privé marchand (hors intérim)

Note de lecture : 
Le secteur « Construction » 
représente 12,3% des emplois 
de la CTEF de Saint-Brieuc, soit 
6 290 emplois. Elle concentre 
8,0% des emplois bretons 
de la « Construction ».

Évolution en nombre d’emplois (volume = ou > à 100)

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +1 470
Auray / Vannes +830
Saint-Brieuc +670
Brest +670
Cornouaille +610
Lorient +520
Saint-Malo +430
Fougères / Vitré +310
Loudéac / Ploërmel / Pontivy +240
Trégor Goëlo / Guingamp +230
Morlaix +190
Dinan +180
Redon +160 Bretagne : +6 550 emplois salariés / +9,1% France métropolitaine : +7,6%

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

 +2% à +4%

 +4% à +6%

 > +6%
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Des DPAE en forte augmentation en région par rapport l’évolution nationale

Construction

Le secteur de la « Construction » a connu une hausse du nombre de DPAE près de trois fois supérieure à celle de la France (+11,1% 
contre +4,3%). 

En volume cette augmentation est toutefois modérée et s’élève à 910 DPAE enregistrées sur la période.

Les évolutions très importantes affichées pour les CTEF de Redon et de Dinan (respectivement +65% et +44%) correspondent à des 
augmentations du nombre de DPAE plus contenues en volume (respectivement +60 et +90 DPAE).

Nombre de DPAE* au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
*Déclaration préalable à l’embauche

Construction
Nombre de DPAE  

au T1 2022
Part du secteur  

dans la DPAE de la CTEF
Répartition de la DPAE dans 

le secteur en Bretagne

Dinan 280 5,7% 3,1%

Redon 160 5,7% 1,8%

Lorient 860 5,3% 9,5%

Auray / Vannes 920 5,0% 10,1%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 450 4,5% 5,0%

Fougères / Vitré 400 3,9% 4,4%

Cornouaille 770 3,8% 8,5%

Trégor Goëlo / Guingamp 410 3,8% 4,5%

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 2 400 3,4% 26,4%

Saint-Malo 400 3,2% 4,4%

Centre Ouest Bretagne 90 3,1% 1,0%

Saint-Brieuc 740 3,0% 8,1%

Morlaix 240 3,0% 2,6%

Brest 960 2,8% 10,6%

Bretagne 9 080 3,7% 100%

France métropolitaine 208 840 3,7%

Note de lecture : 
Le secteur « Construction » 
représente 5,7% des DPAE 
de la CTEF de Dinan, soit 
280 DPAE. Elle concentre 
3,1% des DPAE bretonnes 
dans la « Construction ».

Évolution en nombre de DPAE (volume = ou > à 100)

Cornouaille +160

Saint-Brieuc +160

Brest +100

Fougères / Vitré +100 Bretagne : +910 DPAE / +11,1% France métropolitaine : +4,3%

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

  -20% à 0%

  0% à +10%

 +10% à +20%

 > +20%
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Une augmentation du nombre d’établissements importante  
et globalement homogène en région

Construction

Une augmentation importante du nombre d’établissements dans le secteur en région (+9% soit 940 nouveaux établissements). 
Toutes les CTEF sont concernées par cette croissance et notamment celles qui abritent les deux grandes métropoles bretonnes.

En volume, ce sont les CTEF Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine d’Auray / Vannes et de Brest qui affichent les progressions les 
plus importantes (respectivement +220, +130 et 110 nouveaux établissements).

Construction
Nombre d’établissements  

au T1 2022
Répartition des établissements 

dans le secteur en Bretagne
Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine 2 080 18,4%

Auray / Vannes 1 420 12,6%

Brest 1 180 10,4%

Cornouaille 1 080 9,5%

Saint-Brieuc 870 7,7%

Lorient 860 7,6%

Loudéac / Ploërmel / Pontivy 690 6,1%

Trégor Goëlo / Guingamp 660 5,8%

Fougères / Vitré 650 5,7%

Saint-Malo 650 5,7%

Morlaix 400 3,5%

Dinan 370 3,3%

Centre Ouest Bretagne 230 2,0%

Redon 170 1,5%

Bretagne 11 350 100%

France métropolitaine 234 840

Note de lecture : 
Dans la CTEF de Rennes / 
Brocéliande / Vallons de Vilaine, on 
dénombre 2 080 établissements 
dans le secteur « Construction ». Elle 
concentre 18,4% des établissements 
de la « Construction ».

Bretagne : +940 établissements / +9% France métropolitaine : +9,2%

Évolution en nombre d’établissements (volume = ou > à 50)

Rennes / Brocéliande / Vallons de Vilaine +220

Auray / Vannes +130

Brest +110

Saint-Malo +90

Saint-Brieuc +80

Cornouaille +70

Lorient +60

Loudéac / Ploërmel / Pontivy +50

Taux d’évolution 1er T 2019 au 1er T 2022

 0% à +2%

 +2% à +4%

 +4% à +6%

 > +6%

Nombre d’établissements au 1er trimestre 2022 et évolution entre le 1er trimestre 2019 et le 1er trimestre 2022
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